
Département des Pyrénées-Orientales 
 

Commune de CASTELNOU 
 

 
COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
  

Séance du lundi 06 février 18h30  compte rendu sommaire 
 

L'an deux mille vingt-trois à dix-huit heures trente le Conseil Municipal de la commune de Castelnou, 
régulièrement convoqué, s'est réuni le lundi 06 février 2023 au nombre prescrit par la loi, en mairie 
sous la présidence de Monsieur Michel HUGÉ, Maire. 

PRÉSENTS : MM. Michel HUGÉ, AUSSEIL David, COFFINET Marc,  FRANCO Jean Paul, Anne-
Marie TAILLANT, Christel TIESSE,  

EXCUSES : M Michel DESPREZ (procuration à M Michel HUGÉ, maire) Mme QUETELARD 
Chantal  (procuration à Mme TAILLANT Anne Marie 1er adjoint) M BARLALIC (procuration a 
Jean-Paul FRANCO), M RAMON David (procuration à Marc COFFINET). 
 
Mme Christel TIESSE est élue secrétaire de séance 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté sans modification. Monsieur le Maire a ouvert 
la séance et a exposé ce qui suit. 
 
L’ordre du jour, fixé par le maire, comporte : 
 
Délibérations votées à l’unanimité des membres présents et représentés 
 
1/ délibération relative au renouvellement de la convention relative à la protection des données 
(RGPD) 
 La communauté de communes des Aspres  délègue un technicien pour venir en mairie 
informer sur les risques de’ fuites et de protections des données informatiques 
 Eviter de garder dans les ordinateurs trop  mails et documents 
 Soit les imprimer et les effacer soit transférer sur clé USB une année entière de données qui 
seront stoker dans un coffre 
 Voté à l’unanimité 
 
2/ Réunion avec la DDTM et l’ONF : 
 

- Suite à cette réunion  très intéressante il  ressort la nécessité de sensibiliser la population à 
l’obligation du débroussaillement pour lutter contre les incendies. 

- Pour ce faire, le 15 février à 18h30 à la salle du Tilleul avec la participation de la DDTM et de 
l’ONF, une réunion d’information des administrés est prévue. 

- Un courrier d’information sera mis dans les boites à la lettre et par email à la population 
- Voté à l’unanimité 

 
La mairie rencontre des problèmes lors de l’envoi de mails à savoir que les mails vont se loger 

dans les Spams  et la population n’est pas informée. Les habitant doivent « despamer » la mairie sur 
leur boite mail, nécessité de transmettre la procédure à tous. 

 Voté à l’unanimité. 
 
 
 



 
3/ délibération au profit du Foyer Rural : 
 Confirmation de la mise à disposition gratuite du local au profit du Foyer Rural, sans limite de 
durée. Par la rédaction d’une convention de mise à disposition du dit local.  Interdiction d’y faire du 
feu.  
 Voté à l’unanimité 
Concernant la gestion de la location de la salle du tilleul, une organisation a été mise en place pour les 
weekends. 

Il reste à réfléchir sur la mise à disposition la semaine avec les réunions d’association de 
Castelnou, d’ailleurs, ainsi que les expositions et autres. 

Il faut trouver un arrangement pour que toutes les activités puissent avoir lieu et soient 
tournées vers les habitants de Castelnou. 

Seules une section du Foyer Rural et pour les associations basées sur Castelnou pourront 
bénéficier des locaux de manière régulière, la présence de Castelnoviens lors de ces activités est 
indispensable.  

Voté à l’unanimité 
 
Déterminer le montant aux frais lors du prêt gratuit de la salle du tilleul à des tiers. Mme Anne 

Marie TAILLANT propose 50€, les autres conseillers proposent 100€. Voté pour 100€. 
 
4/ délibération relative au nettoyage professionnel de la salle du Tilleul. 
 Devis demandé à JLM Propreté basé à Castelnou. 
 1ER  Devis Remise en état (1 jour) 1 fois 700€ HT 
 Voté à l’unanimité  

 
2ème devis pour entretien régulier à la demande 500€ HT 
Ce devis paraissant un peu cher, il devra être renégocié et comparer à d’autres devis. 
 
Contacter le ferronnier pour traiter toutes les grilles, il devra nettoyer son chantier. 
 

5/ délibération  relative aux priorités des projets d’investissement pour 2023 
 
 Travailler sur les priorités à mettre en place en 2023 
 
 Report 2022 

- finitions salle du Tilleul 
- passerelle mairie 
- projet vélo 
- achat parcelles Auxineil et bornage 
- éclairage chemin accès salle du Tilleul 
- poutre de l’église 

 
Investissement 2023 
 Budget et étude du projet Casa Bourguère 
Projet Auxineill 
Sécurité et garde corps 
Enrochement sur les berges du Castelnou 
Refaire les panneaux d’affichage 
Réfection du soubassement de la tour de madame Carpentier 
 
Questions diverse : 
 La procédure éolienne, perdu en 1er instance, perdu en Appel, prévoir une délibération pour 

aller en cassation ou pas 
 

 


